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         DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE     REPUBLIQUE FRANCAISE   

   

                  SORNAY, le 15.12.2010 
          MAIRIE de SORNAY       

 1 Place de la Mairie  

       71500 SORNAY      

 

 
 Le Conseil Municipal s’est réuni le Mardi 14 décembre 2010, à 20h30, sous la présidence de M. PRUDENT 

 Julien, Maire. 

 
 

Le compte-rendu de la séance du 16.11.2010 est adopté à l’unanimité. 
 

Excusés : CLERC Christian, COMPARET Ronald, DAUTEL Arnaud, FICHET David 

Secrétaire de séance : BOUDIER Laurent 
 

Le Maire demande de rajouter à l’ordre du jour le point suivant : 

- Avenant au marché de travaux d’assainissement Route du Champ Bise / Rue de la Charité / Lotissement Carlot 

 

Le Conseil Municipal accepte l’ajout de ce point. 

 

Puis, la séance est ouverte suivant l’ordre du jour. 

 

ETUDE DU RENOUVELLEMENT DU C.D.D DE M. SEFERIAN  

Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une note préfectorale du 06.10.2010 indique que les contrats aidés de type CUI-CAE 

ne peuvent plus être contractés (nouveaux ou renouvellements) par les collectivités territoriales depuis lors et ce jusqu’à 

nouvelle proposition du Ministère du Travail entérinée par le Préfet de Région. Le Conseil Municipal, en date du 

12.10.2010, avait fait part de son fort mécontentement à propos de cette décision comme de son regret de voir qu’il ne 

pouvait plus recourir à ce type de contrat qui aidait certaines communes à employer du personnel communal 

supplémentaire même lorsqu’elles n’étaient pas en mesure d’assumer elles-même à 100 % le coût des charges 

correspondantes. 

Le Conseil considérant : 

 qu’il serait anormal de mettre fin à l’activité de M. Seferian au sein de la commune de Sornay à la fin de son actuel 

CDD d’attente de 2 mois comme elle a grand besoin de voir l’action de ses 3 agents en CDI complétée dans le 

cadre de la nouvelle grille d’emplois du temps hebdomadaire des services techniques en vigueur depuis le 

01/10/2010 

 que début janvier 2011 la possibilité sera offerte, selon toutes vraisemblances annoncées par Pôle emploi 

Bourgogne, de recourir à nouveau aux contrats aidés CUI-CAE dans les mêmes conditions, 

l’Assemblée donne pouvoir au Maire pour articuler au mieux la contractualisation du nouveau CUI-CAE avec M. Seferian 

et Pôle emploi dès qu’il sera possible d’établir le prochain, dans les mêmes conditions que le premier, avec ou sans 

nécessité de ressigner entre temps un CDD d’attente d’un mois (identique à celui de novembre et décembre), si celui-ci ne 

portait pas ombrage au futur CUI-CAE attendu. 

 

SYNTHESE AU NIVEAU DE LA GESTION DE L’EPISODE NEIGEUX DE DEBUT DECEMBRE  

Le Conseil Municipal est informé du mode de gestion de l’épisode neigeux du 01 et 03 décembre 2010 concernant le 

dégagement et le salage des voies communales. En raison de renouvellements possibles mais limités du stock de sel 

communal et des précipitations neigeuses annoncées à plusieurs reprises, il est décidé que la priorité serait donnée dès que 

nécessaire au salage de la voie correspondant au circuit du ramassage scolaire donc des principales voies de circulation. 

L’Assemblée, unanime, conclut qu’il est préférable de maintenir un stock de sel aux ateliers municipaux en prévision 

d’autres perturbations qui surviendraient dans l’hiver, considérant que l’approvisionnement en sel pour la fin d’année est 

rendu difficile en raison des ruptures de stock déjà annoncées dans de nombreux entrepôts de commercialisation de sel 

(stock initial de cet automne : 8 T).  

 

LOCAUX COMMUNAUX ET ASSOCIATIONS : REFLEXION A APPORTER QUANT AUX MODALITES 

DES OCCUPATIONS DE SALLES 

Le Conseil Municipal étudie les modalités d’occupation de salle au foyer rural de la Commune par les associations 

sornaysiennes. De nouvelles dispositions sont décidées : désormais, les associations sornaysiennes qui réserveront la salle 

de l’ancienne cantine pour leurs réunions ne feront plus d’états des lieux initial et final si les conditions suivantes sont 

remplies : 
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 la salle est demandée au moins une semaine à l’avance 

 un chèque de caution et une attestation d’assurance pour l’année civile sont déposés en mairie 

 l’utilisation de la salle est prévue le lundi ou le mardi (c’est-à-dire avant le ménage de fond réalisé le mercredi ou le 

jeudi par l’agent communal chargé de l’entretien de la salle) 

 l’association s’engage à n’occuper que la partie ancienne cantine, sans utiliser le couloir, les toilettes, le hall ni la 

salle principale. 

Dans ce cadre-là, 30 à 40 chaises seront disposées en permanence au fond de l’ancienne cantine afin d’éviter tout 

déplacement hors de ce local. Des propositions et solutions ont été apportées concernant l’occupation récurrente du foyer 

rural par deux associations pour effectuer leur cours ainsi qu’un début de réflexion pour aménagement des créneaux de 

mise à disposition de la salle à vocation socioculturelle le mercredi matin. 

 

RESTAURANT SCOLAIRE : REFLEXION ET EXPERIMENTATION DE MISE EN PLACE DE 2 SERVICES   

Le maire rappelle que dans sa dernière séance, le Conseil Municipal avait décidé de procéder à une expérimentation sur 

plusieurs jours pour permettre d’appréhender les avantages et inconvénients engendrés par une nouvelle organisation 

(mise en place de deux services) concernant la prise de repas des enfants au restaurant scolaire. Il indique que, de concert 

avec le bureau de l’association de la cantine scolaire, 4 jours d’expérimentation se sont tenus les 9, 10,13 et 14 décembre 

2010. L’essai n’a pas perturbé les horaires scolaires (mis à part un retard de 2 à 3 mn à l’école de filles le 1
er
 jour). Il est 

précisé que Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale de Louhans et l’ensemble des enseignantes avaient été 

préalablement informés de cette expérimentation. Plusieurs membres du bureau de la Cantine Scolaire et des élus de la 

Municipalité ont à la fois observé, noté les atouts et les défauts constatés lors des ces 4 jours. Une réunion de synthèse 

aura lieu le 04.01.2011 entre les 2 parties organisatrices de l’essai. 

 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DES FETES DU 27.11.10 

En l’absence de M.CLERC Christian, conseiller municipal et président du comité des fêtes de Sornay, Monsieur le Maire 

expose le compte-rendu de l’Assemblée Générale du comité des fêtes du 27.11.2010, laquelle a visiblement suscité depuis 

de nombreuses interrogations du fait du départ de 10 membres du bureau sur 11 sortants, raisons des départs pourtant 

justifiées comme indépendantes les unes des autres lors de cette assemblée générale. Une Assemblée extraordinaire est 

prévue le lundi 10.01.2011 afin de procéder à la modification des statuts et de constituer une nouvelle équipe. 

L’Assemblée réaffirme à cette occasion son attachement fort à la poursuite de l’organisation d’une fête patronale publique 

et importante pour la commune de Sornay. 

 

SITUATION FINANCIERE  

Monsieur PELLIGAND, adjoint, présente la situation financière au 30.11.2010 selon les mêmes prévisions que le mois de 

novembre, soit plutôt favorable compte-tenu de la gestion de rigueur que le conseil s’était imposée lors de l’élaboration du 

budget 2010 et quotidiennement depuis son vote. 

 

REMBOURSEMENT DE L’ACHAT D’ETHYLOTESTS PAR LA COMMUNE AU COMITE DES FETES DE 

SORNAY 

Le Maire informe l’Assemblée que le Comité des Fêtes de Sornay a acheté un stock d’éthylotests – opération « Capitaine 

de soirée » - pour un montant de 50 €. Ce stock d’éthylotest sera conservé en mairie et mis à disposition de toutes les 

associations demandeuses lors de la tenue de manifestations à risques sur la Commune. Il convient d’effectuer le 

remboursement au comité des fêtes. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ce remboursement de 50 €, 

correspondant à l’achat de ce stock d’éthylotests. 

 

DEPENSE D’INVESTISSEMENT - VIREMENTS DE CREDITS : ACHAT D’UN TABLEAU BLANC 

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée qu’il est nécessaire de procéder à un virement de crédits au budget communal – 

section investissement – exercice 2011 – suite à une dépense relative à l’achat d’un tableau blanc pour une classe de 

l’école élémentaire pour raison d’allergie récurrente d’un enfant à la poussière de craie. Le Conseil Municipal décide 

d’effectuer le virement de crédits suivant : section investissement – dépenses : OPERATION 13 - Compte 2313 = -  450 € 

/ OPERATION 12 -  Compte 2184 = + 450 €. 

 

AVENANT AU MARCHE DE TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT ROUTE DU CHAMP BISE / RUE DE LA 

CHARITE / LOTISSEMENT CARLOT 

Le Maire et Patrick Pelligand rappellent à l’Assemblée le marché relatif aux travaux d’assainissement Route du Champ 

Bise – Lotissement Carlot – Impasse de la Charité – approuvé par délibération du 15.04.2008. Ce dernier informe que ces 

travaux ont fait l’objet d’une réception de travaux  le 22.10.2010. Il fait part qu’un avenant a été établi correspondant à 

une moins value, soit : montant initial du marché 59 008.55 € TTC et nouveau montant 53 849.80 € TTC. Sur ce nouveau 

montant, une actualisation des prix a été appliquée d’un montant de 1 271.52 € TTC, soit un montant total mandaté pour 

cette opération de 55 121.32 € TTC. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’avenant pour moins-value. 
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VALIDATION DU P.A.D.D. DANS LE CADRE DE LA REVISION DU POS/PLU ET COMPTE-RENDU DE LA 

REUNION DU 10.12.2010 

Le Conseil Municipal prend connaissance des dernières parties du projet d'aménagement et de développement durable 

réalisé par le groupe d’élus chargé de son élaboration en coopération avec le bureau Natura Environnement Urbanisme et 

de la Direction Départementale des Territoires dans le cadre de la révision du P.L.U. Il est retransmis à l’Assemblée que le 

bureau d’études, lors de la rencontre du 10 décembre dernier, a vanté les qualités du travail fourni par les élus de Sornay 

impliqués dans cette rédaction d’orientations pour la commune pour les 15 à 20 ans à venir, grands principes ayant intégré 

l’ensemble des préconisations connues à ce jour du Porté A Connaissance (PAC) rendu par les services de l’Etat. 
 

AMENAGEMENT D’UNE SALLE INFORMATIQUE : ETUDE DE MISE EN PLACE D’UNE REGIE DE 

RECETTES 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une salle informatique a été aménagée dans les anciens locaux de La 

Poste. Dans ce local  se dérouleront des leçons d’apprentissage de l’informatique. Le Maire indique que la Commune 

prendra en charge le fonctionnement de cette activité. Patrick Pelligand informe les membres du Conseil Municipal que la 

création d’une régie municipale de recettes et avances serait la meilleure manière de gérer ce service. Le Conseil 

Municipal accepte cette création de régie, dit que les modalités annexes notamment les statuts et le montant de la dotation 

initiale de la régie feront l’objet d’une prochaine délibération le 11.01.2011, autorise le Maire à signer tous les documents 

s’y rapportant. 

 

ETUDE DE DEUX DEMANDES DE L’OPAC DE CESSION DE PARCELLES A LA COMMUNE  

Le Maire informe l’Assemblée que l’OPAC 71 souhaite rétrocéder à la Commune de Sornay la voirie de la cité « La Mare 

au Prêtre », suite à un dossier qui avait été engagé en 2003 et non débattu officiellement depuis. Le Conseil Municipal est 

défavorable à cette cession, notamment du fait de l’état actuel de la voirie qui n’a pas été refaite depuis de trop 

nombreuses années. 

Ensuite, le Maire informe que l’OPAC 71 souhaite rétrocéder à la Commune de Sornay les espaces communs du projet de 

logements au lieu dit « Le Luminaire ». Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du projet de convention de 

transfert des équipements et espaces communs, décide d’accepter sur le principe la rétrocession proposée. Le Maire 

contactera l’OPAC 71 afin de leur soumettre quelques modifications à apporter en fonction de 3 réserves préalables 

émises par l’Assemblée. 

 

ETUDE D’UNE DEMANDE D’UN PARTICULIER CONCERNANT SES TRAVAUX ENTREPRIS POUR 

LUTTER CONTRE LES INONDATIONS  

Le Maire rappelle que dans sa séance du 12.01.2010, le Conseil Municipal avait décidé de participer au financement des 

travaux de réduction individuelle de vulnérabilité sollicités par les particuliers seulement, et dans la limite d’une seule 

aide par foyer. L’aide était fixée à 10 % du montant des travaux retenus au travers du dossier instruit par l’autorité 

compétente, avec un plafonnement fixé à 500 € TTC par foyer. Le Maire informe l’Assemblée qu’un administré a déposé 

un dossier pour pouvoir bénéficier de cette aide. Après étude, le Conseil Municipal donne son accord au versement de la 

participation financière communale, sous réserve d’une visite de constatation sur place par deux élus, Alain Bouillot, 2è 

adjoint, et Jean-Luc Thivant, conseiller municipal. 

 

COMPTE-RENDU REUNION P.A.V.E DU 23.11.10  

Le Maire rappelle à l’Assemblée que les communes sont tenues d’établir un plan de mise en accessibilité de la voirie et 

des espaces publics aux personnes à mobilité réduite (PAVE). Le groupe de réflexion chargé de sa réalisation va 

rencontrer mi-janvier Mme DENGREVILLE, de la Direction Départementale des Territoires de Louhans pour évoquer 

ensemble les prochaines étapes à mener pour ce dossier. 

 

PROPOSITION DE DEMANDE DE RESPECT DES CONTRAINTES COMMUNALES AUX PROPRIETAIRES 

DE PARCELLES BOISEES EN BORD DE SEILLE  

Le Conseil Municipal prend connaissance d’une proposition de courrier qui sera destiné aux propriétaires de parcelles 

boisées situées en bordure de Seille et à leurs exploitants forestiers afin de sensibiliser chacun à la nécessité d’entretenir 

ces parcelles puisque tout manquement a des conséquences néfastes lors des crues de la rivière. Les conditions exigées 

lors de l’exploitation de ces parcelles sont également rappelées. 

L’Assemblée demande qu’un courrier similaire soit adressé aux propriétaires des parcelles non boisées, notamment en 

prairie entre RD 167 et Louhans. 

 

PRESENTATION D’UN COURRIER A LA LBF POUR CONFIRMATION DES NORMES ATTENDUES ET 

COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE AVEC LE CABINET ARCAD’26 DU 30.11.2010  

Le Maire informe que le cabinet d’architectes Arcad’26 travaille actuellement à la mise en plan des dernières 

préconisations de la Ligue de Bourgogne de Football, qui doit faire parvenir dans les prochains jours un courrier 

confirmant les normes telles qu’elles avaient été énoncées le 08.11.2010 lors d’une visite de M Thivant Pierre, 1
er
 Adjoint 

et M. Vallas Laurent, du cabinet Arcad’26, au siège de la LBF à Montchanin. 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 06.12.2010 : VALIDATION DU DOSSIER 

COMPLEXE AQUATIQUE COUVERT  

Anne-Hélène Terrier, conseillère municipale et déléguée à la Communauté de Communes du Canton de Louhans expose à 

l’Assemblée l’état d’avancement du projet de piscine couverte à Louhans et les différentes options qui ont été validées le 

06.12.2010 lors du dernier Conseil Communautaire, comprenant les voix des 3 élus de Sornay prenant part au vote 

puisque les créneaux d’utilisation par les scolaires, le monde associatif et sportif représenteraient un réel progrès pour 

l’ensemble des pratiquants et usagers potentiels de la région Louhannaise, y compris le public en configuration loisirs et 

activités estivales. 

 

COMPTE-RENDU REUNION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DE LA SEILLE 

NAVIGABLE DU 17.11.10 

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte-rendu de la réunion du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de 

la Seille Navigable, qui s’est tenue le 17 novembre dernier. 

 

COMPTE-RENDU REUNION DU SYNDICAT DES SANES DU 28.10.10  

Le Conseil Municipal prend connaissance du compte-rendu de la réunion du Syndicat des Sânes, qui s’est tenue en date 

du 28 octobre dernier. 

 

RANDONNEE PEDESTRE : COMPTE-RENDU DU CONSEIL DES SAGES  

Le compte-rendu de la réunion du conseil des sages est présenté à l’Assemblée. Le dossier de chemin de randonnée 

pédestre est toujours en cours. Il faut cependant attendre si un subventionnement sera accordé par le Conseil Général de 

Saône-et-Loire dès 2011. Sa décision pourra être connue avant Noël.  

Un point sur l’informatique est également fait par Alain Bouillot : les cours d’apprentissage de l’outil informatique 

devraient être en place début ou courant février 2011. Les personnes intéressées sont priées de bien vouloir en informer la 

mairie.  

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DES JEUNES DU 20.11.2010 ET PERSPECTIVES 

Anne-Hélène Terrier, conseillère et intervenante du conseil des jeunes de Sornay, présente le compte-rendu de la réunion 

du 20.11.2010. Le recrutement de nouveaux membres au sein du conseil des jeunes est à l’étude. Tout jeune (12-25 ans) 

souhaitant intégrer le groupe est prié de se faire connaître en mairie. Un compte sur Facebook est envisagé afin 

d’annoncer diverses informations, notamment concernant le concert des jeunes qui sera en principe renouvelé au 

printemps 2011.  

 

INFORMATION DE L’ETUDE DE FAISABILITE D’UN SCOT EN BRESSE BOURGUIGNONNE 

Information est donnée à l’Assemblée concernant l’étude de faisabilité d’un SCOT en Bresse Bourguignonne par Pierre 

Thivant, 1
er
 adjoint, et André Massot, conseiller municipal. 

 

BUREAU VERITAS ET DOSSIER DE CLASSEMENT DES ANCIENS ATELIERS MUNICIPAUX EN ERP  

Le Conseil prend connaissance d’une réponse à courrier du bureau Veritas, chargé d’effectuer les contrôles de sécurité 

pour le compte de la commune, notamment dans le local des anciens ateliers communaux. Alain Bouillot indique la 

complexité à atteindre ce but pour ce bâtiment encore considéré aujourd’hui comme un atelier technique malgré ses 

aménagements électriques et d’issues. Des suites seront données par le conseil après la visite sur place d’un ingénieur 

sécurité de Veritas le 10-01-2011 au côté d’Alain Bouillot. 
 

AFFAIRES DIVERSES 

- Le conseil prend connaissance de divers documents d’information et courriers. 

 

 

       Le Maire de Sornay,  

 

 

 

 

 

 

             

                Julien PRUDENT   
  


